
RAPPORT ANNUEL DU PLAN DE GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES (PGMR) DE LA MRC DE JOLIETTE.

ACTION Mesure PGMR 2023-2030 Description Responsable Échéancier Avancement Commentaire

1.1 Poursuivre la campagne "Trier

c'est ma fierté" et développer sa

visibilité

L’ISÉ est identifiée comme étant de première importance et efficace pour soutenir

l’adoption de comportements adéquats et pérennes. La campagne « Trier c’est ma

fierté », débutée par la création de vidéos et d’affiches, sera maintenue pour

continuer à informer et sensibiliser les citoyens. Les éléments de communication

peuvent prendre différentes formes (articles web, etc).

MRC de Joliette En continu En cours Avec la transition sur la modernisation de la collecte sélective avec ÉEQ, la

campagne sur les réseaux sociaux a mis l'accent sur les changements pour les

matières recyclables. L'année 2025 devrait également mettre l'accent là-dessus.  

Certains articles web sont également prêts à être diffusés après vérification et

validation du service des communications.

1.2 Poursuivre la Brigade verte chaque

année

Pour mener des actions d’information et de sensibilisation auprès des citoyens,

mobiliser des personnes au sein de la brigade verte sur le terrain est essentiel.

Depuis 2016, une équipe intervient à chaque période estivale pour réaliser un

véritable travail éducatif sur les questions relatives à la gestion des matières

résiduelles. Ainsi, une présence accrue et régulière chaque année permet aux

administrés d’assimiler les bonnes pratiques et les consignes en vigueur. Suivant les

problématiques en cours, la brigade est susceptible de travailler sur d’autres projets.

MRC de Joliette En continu Complétée pour

2024

Une brigade verte composée d'un seul étudiant en 2024 a permis de réaliser les

mandats suivants : 

- Interventions dans les événements (aide au tri à côté des bornes)

- Création et ébauches de contenus de sensibilisation (guides, quiz, etc.)

1.3 Organiser un événement annuel

dans le cadre du jour de la Terre

(en avril)

L’organisation d’évènements ponctuels constitue un moyen pertinent pour

sensibiliser les citoyens et les résidents à une meilleure gestion des matières

résiduelles. Les évènements peuvent constituer une source d’inspiration pour

impulser de nouvelles initiatives auprès des résidents, tout en permettant de

souligner les dates calendaires importantes pour l’environnement.

MRC de Joliette En continu Complétée en

2024

Un jeu concours a été organisé pour gagner des lames déchiqueteuses pour les 

tondeuses afin de promouvoir l'herbicyclage. Ce type de jeu concours pourra

éventuellement être réitéré d'autres années.

1.4 Organiser un événement annuel

dans le cadre de la semaine

québécoise de la réduction des

déchets (en octobre)

L’organisation d’évènements ponctuels constitue un moyen pertinent pour

sensibiliser les citoyens et les résidents à une meilleure gestion des matières

résiduelles. Les évènements peuvent constituer une source d’inspiration pour

impulser de nouvelles initiatives auprès des résidents, tout en permettant de

souligner les dates calendaires importantes pour l’environnement.

MRC de Joliette En continu Non réalisée en

2024

Un post pour les réseaux sociaux était prévu pour la SQRD, mais il n'a pas été

publié en raison d'incompatibilités calendaires avec d'autres sujets. 

1.6 Proposer un quiz inter-municipal

pour inviter les citoyens à tester

leurs connaissances

Les campagnes d’ISÉ doivent passer par la mise en place de jeux et d’activités

ludiques aussi bien pour les enfants que les adultes, et ce, dans l’objectif de

transmettre des messages de manière efficace. Afin de varier les formats des

contenus à diffuser, un renouvellement sur la méthode de communication est alors

indispensable. 

* Si le premier quiz proposé entraînait un taux de participation jugé convenable, la

mesure pourrait être reconduite tous les deux ans (conditionnée au niveau de

participation à chaque fois).

MRC de Joliette 2023 (avec

possibilité de

reconduction)

En cours La Brigade verte 2024 a peaufiné et terminé la liste de questions pour le quiz.

Le quiz a été réadapté selon la nouvelle REP avec ÉEQ. Aucune diffusion n'a

encore été effectuée puisqu'il est nécessaire de définir les moyens de diffusion

avec le service de communication. 

1.7 Élaborer un répertoire des

organismes de recyclage et

réemploi

Dans une optique de transmission fluide des informations, la création d’un répertoire

semble être une initiative adéquate afin de consigner l’essentiel et permettre aux

citoyens et résidents d’accéder aisément aux renseignements.

MRC de Joliette 2023 En cours Les informations concernant les organismes de réemploi sont à jour sur le site

internet, mais une liste plus exhaustive des entreprises gravitant autour de

l'économie circulaire est prête pour la diffusion (à coordonner avec le service de

communications). 
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1.8 Publier annuellement un bilan sur

la GMR avec les données

statistiques 

Dans un souci de transparence et afin de démontrer les efforts de valorisation des

matières, la MRC souhaite afficher les statistiques relatifs à la gestion des matières

résiduelles, aussi bien pour les collectes municipales que pour la récupération à

l’écocentre. Cette transparence peut participer à inciter les citoyens à davantage trier

et disposer de leurs matières selon les meilleures solutions de valorisation. Par

ailleurs, la MRC va continuer à rendre accessible l’avancée des mesures prévues

dans le PGMR, comme lors du précédent plan d’action.

MRC de Joliette En continu Complétée pour

2024

Des bilans pour chaque municipalités et villes ont été réalisés et transmis. Ces

bilans incluent la gestion des matières organiques, des recyclables et des

déchets ultimes. Les données de l'écocentre ont également été communiquées

aux municiaplités et villes. 

Les rapports annuels des PGMR sont également disponibles sur le site internet.

1.9 Proposer aux citoyens / écoles des

visites guidées d'infrastructures de

l'économie circulaire 

Visiter les structures recueillant les matières collectées constitue une bonne manière

de montrer aux citoyens le circuit de traitement et de mise en valeur succédant le

ramassage des poubelles. Cela participe à développer la compréhension des enjeux

et des problématiques liés notamment au tri et à la séparation des matières et in 

fine , d’améliorer les pratiques des résidents. En somme, ces visites permettent de

conscientiser les administrés afin qu’ils sachent où partent leurs matières.

MRC de Joliette En continu Complétée 

partiellement en

2024

Des membres de Lanaudière Économique ont visité le centre de tri en 2024.

Néanmoins, il sera compliqué d'ouvrir aux visites les sites de traitement des

matières résiduelles au grand public pour des questions de sécurité et de

mobilisation de personnel pour les organisations d'accueil (ex : centre de tri, site

d'enfouissement, plateforme de compostage).

Une réflexion pourra être menée pour faire des visites de l'écocentre pour les

écoles par exemple (en dehors des jours d'ouverture) selon les demandes.

1.10 Accompagner les multilogements

dans le tri à 3 voies

Plusieurs multilogements sont présents dans certaines municipalités de la MRC. Afin

d’augmenter le niveau de récupération des matières, l’ensemble de ces logements

doivent pouvoir mettre en oeuvre le tri à 3 voies. Depuis 2016, la récupération des

matières organiques a été développée sur le territoire, les multilogements en sont

également dotés. Néanmoins, le tri de ces dernières reste marginal. À travers les

directives de l’OGD responsable de la collecte sélective, les actions de

sensibilisation seront encadrées par l’entente.

MRC de Joliette 2026 En cours Avec la modernisation de la collecte sélective avec ÉEQ, un changement

important va s'opérer aux cours des prochaines années pour les multilogements

(collecte par conteneurs). Une ébauche de guide de tri a été commencée par la

Brigade verte mais d'autres actions seront à déployer dans les années à venir

en relation avec la nouvelle REP.

1.12 Municipaliser la gestion des

conteneurs des multilogements

Selon les spécificités des municipalités, des contraintes d’espace et d’agencement

sont observées. Il est alors nécessaire d’adapter les méthodes de collectes afin de

proposer un service le plus approprié. Ainsi, la mise en place de conteneurs sont

proposés aux multilogements afin de faciliter la récupération des matières et la

vidange des poubelles en diminuant le nombre de bacs roulants. À ce jour, les

conteneurs utilisés pour les multilogements sont achetés ou loués par le propriétaire

de l’immeuble et la collecte et le traitement des matières collectées sont à la charge

de la MRC.

Municipalités

MRC de Joliette

OGD

2027 En cours Avec la modernisation de la collecte sélective d'ÉEQ, de nombreux

multilogements verront leur conteneur pour les matières recyclables

progressivement pris en charge (bâtiments résidentiels de 9-19 logements dès

2025, 20 logements et plus dès 2027 (selon l'échéancier d'ÉEQ)).

Une première "municipalisation" va donc s'opérer pour les recyclables. 

Un premier état des lieux des conteneurs actuellement installés pour les

matières recyclables a été effectué en 2024. Cet état des lieux sera remis à jour

chaque année pour connaître le nombre de multilogements desservis par

conteneur.
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1.13 Détourner les encombrants

valorisables de l'enfouissement

Actuellement, la MRC prévoit des collectes spéciales pour les encombrants à

certaines périodes de l’année. Ces encombrants ramassés ne sont pas mis en

valeur et finissent en enfouissement. À travers cette mesure, l’objectif est de faire

transiter les encombrants par l’écocentre afin de procéder le mieux possible au tri.

Inciter les citoyens à venir porter eux-mêmes leurs matières est crucial.

MRC de Joliette 2026 En cours L'appel d'offres pour la collecte des déchets sera révisé en 2025. Des réflexions

seront menées pour le nouvel AO afin de chercher à limiter l'enfouissement et

notamment ceux des encombrants (avoir une plus grande flexibilité au contrat

sur les collectes des encombrants (même si ce sont les villes qui décident du

nombre souhaité de collectes)), et inciter les citoyens à venir trier leurs matières

directement à l'écocentre. 

Par ailleurs, une pancarte a été installée à l'écocentre pour promouvoir la

camionnette afin que les citoyens puissent mieux appréhender le

fonctionnement pour réserver et utiliser le véhicule mis gratuitement à

disposition. 

1.15 Municipaliser la collecte sélective

des ICI et multilogements

Afin d’améliorer la performance des ICI et multilogements, la MRC souhaite ouvrir

une réflexion sur la pertinence de municipaliser certaines collectes comme celle des

recyclables. Cette mesure pourrait permettre d’augmenter le taux de récupération de

matières facilement recyclables. Cette mesure, finançable par l’OGD à travers le

projet de modernisation de la collecte sélective, devra se développer en cohérence

avec l’échéancier défini par ce dernier.

Municipalités

MRC de Joliette

OGD

2024 En cours La municipalisation des ICI et multilogements va s'organiser selon l'échéancier

d'ÉEQ. Pour les ICI, cela devrait s'effectuer à partir de 2027. Les gros

multilogements et les ICI assimilables, initialement déjà desservis par le contrat

municipal, continuent normalement à l'être sous la REP avec ÉEQ. 

1.16 Créer un guide de référence pour

une meilleure gestion des résidus

de CRD et un répertoire des

organismes de tri et de

récupération

Afin de travailler sur les objectifs fixés par le gouvernement, un guide pour une saine

gestion des résidus de CRD sera mis à jour dans l’optique d’aider les organismes

générateurs à mieux traiter leurs matières. Un répertoire regroupant les structures

actives dans la récupération des résidus de CRD aux alentours de la MRC est

également prévu pour faciliter l’accès à l’information.

MRC de Joliette 2023 Reportée 

ultérieurement 

En raison des débouchés restreints en matière de recyclage pour les CRD

(céramique, gypse, etc), la création d'un guide est mis en suspens. Un premier

guide avait déjà été créé quelques années auparavant et ce dernier est toujours

d'actualité, sans grand changement sur les acteurs du secteur. 

La MRC va mettre à disposition la liste des centres de traitement des résidus de

contruction sur son site internet dans le répertoire prévu à cet effet. 

1.17 Promouvoir et déployer

l'écoresponsabilité des

événements organisés sur le

territoire

Les évènements génèrent un nombre de matières résiduelles pouvant être élevé.

Responsabiliser les pratiques lors de la tenue d’évènements est alors indispensable.

De plus, les citoyens pourront prendre l’habitude de trier leurs matières à l’extérieur,

les sensibilisant dans un même temps.

MRC de Joliette 2025 En cours La Brigade verte 2024 a débuté un guide de bonnes pratiques pour la gestion

des matières résiduelles dans les événements. Ce guide devra être peaufiné en

2025.

2.1 Soutenir le prolongement de la

durée de vie des produits par le

réemploi, tout en créant du lien

social

Le meilleur déchet est celui qui n’est pas généré, la MRC souhaite donc mettre en

oeuvre des projets respectant la logique de la pyramide des 4RV-E. Pour se faire,

développer des mesures afin de permettre aux citoyens de prolonger la durée de vie

de leurs objets représente un axe de travail particulièrement important. La

réparabilité des équipements ainsi que le réemploi d’objets fonctionnels constituent

des leviers d’actions à développer et à soutenir pour proposer des alternatives.

MRC de Joliette En continu Complétée pour

2024

L'entente avec les comptoirs vestimentaires a été renouvelée en 2024 pour une

durée de 3 ans.

Des pancartes pour promouvoir la zone de réemploi ont été installées à

l'écocentre.   
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2.2 Proposer un modèle d'écocentre-

ressourcerie pour inciter au

réemploi

Le meilleur déchet est celui qui n’est pas généré, la MRC souhaite donc mettre en

oeuvre des projets respectant la logique de la pyramide des 4RV-E. Pour se faire,

développer des mesures afin de permettre aux citoyens de prolonger la durée de vie

de leurs objets représente un axe de travail particulièrement important. Le réemploi

doit pouvoir devenir la norme.

MRC de Joliette 2026 Complétée pour

2024

Des pancartes pour mieux identifier le réemploi ont été installées. Le manque

de place à l'écocentre empêche de développer une grande zone de réemploi,

mais la zone définie est pérenne jusqu'à un éventuel déménagement sur un site

plus important dans quelques années.  

2.3 Optimiser l'écocentre L’écocentre détient un rôle central dans la gestion des matières résiduelles non

soumises aux collectes municipales. Optimiser les débouchés des matières

récupérées sur le site est alors essentiel.

MRC de Joliette En continu

(selon les

projets) 

Complétée pour

2024

L'optimisation du site grâce à la subvention de RECYC-QUÉBEC (POE 2) a

permis notamment de  déployer en 2024 les actions suivantes : 

- Installation d'affiches pour aider au tri in situ

- Réorganisation du site afin de développer ou préparer la récupération d'autres

matières (polystyrène (en partenariat avec ÉEQ), sièges autos) 

Une entente avec GoRecycle a également permis d'agrandir et améliorer la

zone de stockage pour les appareils frigorifiques. 

2.4 Instaurer la récupération du verre

par îlot d'apport volontaire 

Afin d’augmenter la qualité des matières récupérées et d’améliorer leur mise en

valeur, l’installation d’îlots à apport volontaire pour inciter les citoyens à apporter le

verre constitue une alternative intéressante, en parallèle de l’extension de la

consignation à l’ensemble des bouteilles. Toutefois, cette mesure dépend des

décisions et ententes des OGD responsables de la collecte sélective et du système

de consignation. Ce type d’action pourrait nettement améliorer le recyclage du verre

et répondre aux demandes de plus en plus importantes de citoyens qui souhaitent

des points de dépôt sur le territoire.

MRC de Joliette 2024 Complétée Un îlot d'apport volontaire a été installé à l'entrée de l'écocentre et est

accessible en tout temps pour les citoyens souhaitant faire du tri à la source

pour le verre. 

2.5 Instaurer le recyclage du

polystyrène

Comme dans beaucoup de territoires au Québec, le plastique n°6 est le seul

plastique non récupéré par la collecte sélective. Pour continuer les efforts, la MRC

souhaite mettre en oeuvre un système de récupération et de mise en valeur des

plastiques en polystyrène afin de proposer une solution pour ces matières. Des îlots

à apport volontaire sont d’ores et déjà déployés dans certaines municipalités

québécoises, ces initiatives pourraient être une piste à envisager. À noter toutefois

que le polystyrène devrait être intégrer auprès des autres matières déjà récupérées

par la collecte sélective dans les prochaines années, selon l’échéancier de l’OGD

responsable du système modernisé. Cette mesure dépend des décisions prises par

l’OGD et du contenu de l’entente.

MRC de Joliette 2024 En cours La mise en place de la récupération du polystyrène expansé de protection est

en cours à l'écocentre. Une rencontre avec ÉEQ a été effectuée fin 2024 afin de

discuter des enjeux pour une future récupération courant 2025. 

Le reste du polystyrène issu des emballages et des contenants alimentaires est

désormais récupéré dans les bacs bleus avec la nouvelle REP. 

2.6 S'assurer de la récupération des

plastiques agricoles

Les plastiques agricoles sont progressivement assujettis à la REP dès 2023 pour un

grand nombre de matières. La MRC souhaite collaborer à la structuration de ces

filières selon les besoins des OGR.

OGR

MRC de Joliette

(collaborateur)

2025 En cours En 2024, l'organisme AgriRécup poursuivait l'ouverture d'un point de dépôt à St-

Thomas. Actuellement le projet semble à l'arrêt et n'a pas encore abouti. 
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2.10 Obtenir des informations sur les ICI Obtenir des données sur les flux de matières résiduelles issus des ICI est capital

pour pouvoir cibler et mener des actions impactantes. Certaines problématiques

constatées ne peuvent être résolues sans la coopération d’acteurs détenant les

informations essentielles. À Joliette, le volume d’enfouissement est très important

pour le secteur des ICI, cette situation entraîne des conséquences sur la redevance

à l’enfouissement pour la ville. La MRC souhaite alors comprendre d’où proviennent

de telles quantités et, in fine , mettre en place des mesures pour tenter d’influer sur

cette tendance.

MRC de Joliette En continu

(jusqu'aux 

résultats 

escomptés)

Complétée Cette action est assurée par les différentes directions de la MRC, de la Ville de

Joliette et de toute autre municipalité concernée par cette problématique. Cette

action ne relève actuellement plus du plan d'action et est clôturée.

Un accompagnement des ICI devrait toutefois être prévu pour les aider à

améliorer la gestion de leurs résidus et matières.

2.11 Faire de la veille réglementaire et

d'innovation

Comme pour les entreprises, la veille règlementaire et d’innovation permet de rester

informé sur les bonnes pratiques et les initiatives qui fonctionnent. La MRC doit ainsi

rester attentive aux actions concluantes et efficaces engagées ailleurs.

MRC de Joliette En continu Complétée pour

2024

La veille d'information est effectuée de manière hebdomadaire. Les rencontres

avec l'AOGMR constituent également une aide. 

3.4 Faire un suivi annuel des boues

municipales 

À l’instar des fosses septiques, la MRC souhaite mettre en place un système

uniformisé pour le suivi des étangs aérés afin d’obtenir une information solide sur les

débouchés des boues et leur mise en valeur. Comme toute matière organique

résiduelle, des solutions devront être étudiées en cas d’enfouissement. Chaque

municipalité détient la compétence concernant la gestion des boues municipales,

leur collaboration est précieuse.

Municipaliés 

MRC de Joliette

(collaborateur)

En continu Non complétée Un suivi des boues auprès des municipalités avait été réalisé dans le cadre de

la révision du nouveau PGMR. À ce jour, aucun nouveau suivi n'a encore été

effectué. À noter que, lors du dernier suivi, les boues municipales étaient

correctement valorisées.

4.1 Développer des points de dépôt

avec les organismes de RÉP pour

les nouvelles filières réglementées

Avec l’ajout de matières assujetties par la RÉP, la MRC souhaite collaborer avec les

organismes de gestion reconnus (OGR) afin de déployer les points de dépôt

notamment à l’écocentre si nécessaire.

OGR

MRC de Joliette

2026 Complétée pour

2024

En lien avec l'action 2.6 pour les plastiques agricoles. 

Un travail en partenariat avec ÉEQ est également effectué pour developper un

point de dépôt pour le polystyrène. Son instauration est prévue pour 2025.

4.2 Assurer la transition vers la

modernisation du système de

collecte sélective

La MRC prévoit une mesure spécifique pour assurer la transition avec l’organisme

de gestion désigné (OGD) dans le cadre de la mise en place d’un système de RÉP

pour la modernisation de la collecte sélective.

MRC de Joliette 2025 En cours L'entente avec Éco Entreprises Québec a été signée. La transition pour cette

nouvelle REP va se poursuivre progressivement sur les prochaines années. 

4.7 Instaurer une politique

d'approvisionnement responsable

pour la MRC et les municipalités

Être exemplaire en tant qu’institution administrative est essentiel. La MRC souhaite

aller plus loin dans sa démarche en adoptant une politique d’approvisionnement

responsable pour améliorer son impact environnemental et social, ainsi

que celui des municipalités.

Municipaliés 

MRC de Joliette 

2024 Non complétée Cette action est reportée ultérieurement. Aucune politique d'approvisionnement

responsable n'a encore été formalisée. 

4.8 Agir contre le réchauffement

climatique

Les actions mises en oeuvre pour détourner les matières résiduelles de

l’enfouissement participent à lutter contre le réchauffement climatique. Néanmoins,

d’autres mesures concrètes peuvent être déployées sur le sujet. La MRC et les

administrations municipales peuvent s’engager dans la carboneutralité en

compensant leurs émissions de GES, notamment à travers des partenariats avec

des organismes reconnus.

Municipaliés 

MRC de Joliette 

En continu Complétée en

2024

La MRC a financé quelques programmes de sensibilisation réalisés par le CRE

Lanaudière pour les écoles du territoire. Pour le programme Carbone Scol’ERE,

deux classes de l’école Sacré-Coeur-de-Jésus à Crabtree ont été financées. Le

programme Écolabs a également été financé pour cette même école.
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4.11 Instaurer un service d'inspection

pour le respect des

réglementations en vigueur

Mieux encadrer les pratiques par la réglementation est primordial. Toutefois, cette

dernière doit être couplée à un contrôle afin de la rendre efficace. Pour ce faire, la

mise en place d’inspections sur l’ensemble des municipalités de la MRC constitue

une mesure intéressante pour assurer le respect des réglementations adoptées en

GMR, et contraindre les administrés à se plier aux exigences en vigueur sur le

territoire. Pour cette mesure, chaque ville et municipalité, ayant la compétence sur le

sujet, va pouvoir évaluer la pertinence de proposer un service d’inspection rattaché à

la MRC ou non.

Municipalités 2025 Non complétée À ce jour, seules quelques municipalités et villes peuvent avoir du personnel

pour effectuer des actions d'inspection concernant les matières résiduelles. La

nécessité de doter l'ensemble du territoire d'un inspecteur pourrait être évoquée

au cours de l'année 2025. À suivre…

5.1 Préparer annuellement un suivi

des actions réalisées dans le cadre

du PGMR

Le suivi des actions est primordial afin de prendre des mesures correctives en cas

de non-respect de l’échéancier fixé. Ainsi, la MRC souhaite annuellement faire un

bilan des actions effectuées ou non prévues au PGMR.

MRC de Joliette En continu Complétée pour

2024

Le plan d'action de l'année écoulée fait l'objet d'un suivi afin de réintroduire les

actions en cours l'année suivante et solder celles qui sont terminées. 
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RAPPORT ANNUEL DU PLAN DE GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES (PGMR) DE LA MRC DE JOLIETTE.

ACTION Mesure PGMR 2023-2030 Description Responsable Échéancier Avancement Commentaire

5.2 Préparer annuellement un plan

d'action à venir

Le suivi des actions est primordial afin de prendre des mesures correctives en cas

de non-respect de l’échéancier fixé. Ainsi, la MRC souhaite annuellement faire un

bilan des actions à réaliser l’année suivante afin d’anticiper au mieux les mesures

prévues initialement dans le PGMR.

MRC de Joliette En continu Complétée pour

2024

Le plan d'action de l'année suivante a été effectué, en réintégrant les actions

non clôturées de l'année 2024 si cela était pertinent.
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